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RENNES, le 23 septembre 2024 

aux 

Professeur d’EPS, Animateurs de l’AS 

S/c Chef d’établissement,  

Président(e) de l’association sportive 

 

 

LETTRE CIRCULAIRE : INFORMATIONS REGIONALES DE FONCTIONNEMENT 2024-2025 

 

Cher(e)s collègues,  
 

Après un été marqué par l’élan national autour des Jeux Olympiques et Paralympiques, qui a vu toute la 
nation se rassembler derrière nos athlètes il est crucial que nous poursuivions cette dynamique en 
accompagnant nos élèves dans leur engagement sportif. Vous avez un rôle clé à jouer pour faire du sport un 
outil formidable d’inclusion, de partage et d’expérimentation pour tous les élèves. Le contexte actuel nous incite 
à renforcer notre travail au sein des associations sportives, afin de permettre aux jeunes de découvrir le plaisir 
de l’effort, tout en favorisant le vivre ensemble. Ceci constitue en partie l’héritage des jeux. 
 
  L’année scolaire est maintenant bien lancée ainsi que la plupart des AS. Ce n’est pas la première 
information que vous recevez et je tiens à rappeler le rôle essentiel des services départementaux et des 
coordonnateurs de districts dans le maillage territorial et le relais des informations.  
 
 Certaines informations du document qui suit évolueront dans les semaines qui arrivent en fonction de 
la situation du service régional. Soyez attentifs sur les dossiers notés « en attente » pour le moment.  
 

L’UNSS c’est vous, et nous vous remercions par avance pour votre engagement pour la bonne mise en 
place des compétitions et organisations du territoire.  
Nous restons à votre disposition pour toute question ou précision complémentaire. 
 

 

         Pour le service Régional 

         Aurélien Crombez 

 

Les informations qui suivent sont essentielles pour le bon fonctionnement de votre AS et 
l’organisation locale de l’UNSS. Vous y trouverez les liens vous permettant d’accéder 
facilement à toutes les ressources utiles durant l’année. Nous vous conseillons d’en faire au 
moins une lecture rapide et de l’archiver de façon numérique car il contient de nombreux 
liens directs vers nos outils de fonctionnement et documentations. 
  

mailto:aurelien.crombez@unss.org


1-   FOCUS – NOUVEAUTES et Rappels importants 
Cliquez sur les titres pour accéder aux documents 

 Nouveau PNDSS et nouveau RF 
o Projet National Du Sport Scolaire du second degré : F.A.I.R.E 

o Règlement Fédéral 2024 (nouvelles catégories, modalités de pratique, listes APSA) 
 

 Prise de licence (plus d’info sur la LC affiliations disponible ICI) 

o Les licences N-1 sont encore valables jusqu’au 30 octobre 

o N’oubliez pas que la fiche d’inscription à l’AS doit comporter obligatoirement : 

 les mentions de droit à l’image 

 la proposition d’assurance complémentaire (IA sport+) 

 L’information RGPD 
 

 Sections sportives et Sport études : 
o Vous avez jusqu’au 20 octobre pour enregistrer sur OPUSS vos élèves de Section ou autre dispositifs  

 

 Engagements sportifs OBLIGATOIRE tous sports et toutes phases:  

o Sports Collectifs avant le 15/10, Autres APSA avant le 31/10 

 liens de pré-engagements  ICI 
 

 Sports Collectifs Excellence : (Emilien n’est plus au service) 
o Engagement Obligatoire avant le 15/10 sur OPUSS  

o La gestion des rencontres sera sous la responsabilité des équipes engagées 

o Réunion Visio des référents de section à l’issue des engagements 

 Présence obligatoire pour valider l’engagement et la participation aux rencontres ! 
 

 Organisation des compétitions Académiques… l’UNSS c’est vous ! 
o Nous avons besoin de personnes ressources dans les différentes APSA pour participer aux CMR 

 Signalez-vous ICI rapidement SVP car nous voulons vous réunir suite au nouveau RF 
o Mise en place de « comités d’organisation des championnats d’Académie » à l’issue des pré-engagements 

 

 Consultation académique : réflexion sur le projet académique 
o Réflexions sur le programme sportif, le fonctionnement, le financement… 

 Vous serez consultés par les élus des AS, les coordonnateurs, les représentants syndicaux 

2-   FONCTIONNEMENT AS – UNSS - CONTACTS 
 
C’est le code de l’éducation Article L552-2 et Article L552-3 qui fixe le cadre réglementaire : une Association 
sportive par établissement ET affiliée à l’union sportive scolaire de laquelle elle dépend. 
 
Votre Association sportive est d’abord et avant tout une association. Cela signifie qu’elle a toute légitimité à 
décider de son fonctionnement, de son projet éducatif, de sa gestion financière. 
C’est le comité directeur qui a le pouvoir de décision dans le respect du cadre du code l’éducation. 
 

 LIEN VERS LES GUIDES PRATIQUES FONCTIONNEMENT DE L’AS 

 LIEN VERS L’ORGANIGRAMME ET ANNUAIRE DES CONTACTS 

 LIEN VERS LA REPARTITION DES APSA ET DOSSIERS AU SERVICE REGIONAL 

 
L’organigramme, l’annuaire et la répartition des dossiers du SR sera remis à jour très prochainement au 

regard de la situation du Service Régional 
  

https://drive.google.com/file/d/1Ut2nD28ZfxawAuSuRz8s6qpQgE5imIr8/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1v0Q_LoW7UplvMd-092lC45YH0dlztUpH/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1AYW25k8ws0hObSXjkygfeBuxxnSpijeq/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/19pPml0821EkY5bfFWuWAhDh0gin1r96l/view?usp=sharing
https://opuss.unss.org/competitions/fa534205-e312-4133-ae69-2abb71ee6065/detail/277548
https://forms.gle/3pBXuroPmJsepcXu7
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045293784
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045293773
https://www.unss.org/guides
https://docs.google.com/spreadsheets/d/17gEtpeUDAYQDb5uiGXJ56KGaHalmtdx0/edit?usp=sharing&ouid=101988491363322084882&rtpof=true&sd=true
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1muLNLMEMZ_ccG1IPUyPKdG_CfEktlr_5/edit?usp=sharing&ouid=101988491363322084882&rtpof=true&sd=true


3-   ORGANISATION SPORTIVE  -  ENGAGEMENTS  
 

 

Comme chaque année la rentrée s’accompagne de phases d’engagements sportifs.  

ENGAGEMENT ne veut pas dire INSCRIPTION à une Compétition 

Ces engagements serviront à vos coordonnateurs de district ET dans tous les cas ils serviront au calibrage des 

rencontres départementales ou directement les phases Académiques selon les effectifs. 

Ils peuvent également permettre d’identifier des activités « isolées et émergentes » pour nous permettre des 

mises en relation.  

A défaut d’un nombre suffisant d’engagements dans une activité il pourra être décidé de ne pas organiser de 

compétition. 

 

 

LIENS 

Inscrivez-vous si vous comptez participer aux compétitions UNSS 

(district/Départementale/Académique/Nationale) 
Une fois saisi vous recevez un mail vous permettant de modifier jusqu’à la date butoir 

 

 
DATES BUTOIRS Pré-engagements :  

 Sports Collectifs (15/10/2024) 

 Autres APSA (31/10/24) avec phase d’ajustements possible auprès des SD et SR jusqu’au 01/12/24 

 

 
 
 
  

https://drive.google.com/file/d/19pPml0821EkY5bfFWuWAhDh0gin1r96l/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/19pPml0821EkY5bfFWuWAhDh0gin1r96l/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/19pPml0821EkY5bfFWuWAhDh0gin1r96l/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/19pPml0821EkY5bfFWuWAhDh0gin1r96l/view?usp=sharing


4-   ORGANISATION SPORTIVE  -  FONCTIONNEMENT  

 
L’UNSS c’est VOUS !! 

CMR et Comités d’organisations 
 
Suite à l’adoption du nouveau règlement fédéral il est plus que jamais important de réunir les Commissions 
Mixtes Régionales (CMR) des différentes APSA. Les membres des CMR sont des référents et des relais essentiels 
sur le territoire. 
 
La CMR est un moment essentiel pour décider de nos pratiques et de nos projets pour chacun des sports ! Votre 
présence et Vos contributions y sont essentielles. 
Signalez-vous ICI avant le 15 octobre 
 
Les Comités d’Organisations s’intéressent à la mise en place concrète de chaque compétition Académique. 
L’organisation des compétitions est l’affaire de tou(te)s. A l’issue des pré-engagements, tous les pré-engagés 
seront invitées à une visio de « calage » et pour s’assurer que les conditions sont réunies pour la tenue de 
l’évènement. 
 
 

 
 
 
 
 

5-   LIENS UTILES à CONSERVER  
 

 CALENDRIERS SR et SD  disponibles sur ce lien unique, permanent et mis à jour régulièrement : 

https://bit.ly/calendriersUNSS-Bretagne 

  

 Pour suivre les engagements de toutes les AS dans toutes les APSA à l’issue des dates butoir : 

https://bit.ly/Engagements_Sportifs_UNSS_BZH 

 

https://forms.gle/3pBXuroPmJsepcXu7
https://bit.ly/calendriersUNSS-Bretagne
https://bit.ly/Engagements_Sportifs_UNSS_BZH


6-   PERSPECTIVES et EVOLUTIONS A COURT/MOYEN  TERME  
 
Soucieux des échanges et remarques que vous faites, nous programmons la réécriture du nouveau projet 
Académique autour de temps de consultations.  
 
A l’image du nouveau Plan National le fil rouge est la FAISABILITE au travers de 3 pôles : 

 Le programme sportif et évènementiel 

 Le fonctionnement 

 Le financement et les transports 

 
Vous serrez amenés à vous exprimer au travers des représentants membres du Conseil Régional de l’UNSS 
(CRUNSS) suivant le calendrier prévisionnel ci-après. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
N’oublions pas de profiter de nos organisations (tous niveaux) pour permettre à vos élèves de s’exercer 

et s’engager à la prise de responsabilités au travers des fonctions « génération responsable ». 
De nombreux supports de formations sont disponibles sur unss.org et OPUSS (ou cliquez ci-dessous) 
 

https://www.unss.org/jeunes-officiels
https://www.unss.org/jeunes-officiels

